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A. Les servitudes d’utilité publique Planches graphiques 5.2
 
 
 
1. Servitude AS1 Servitudes attachées à la protection des eaux potables 
 

Le forage de la Belle Etoile est situé près des terrains de sports. L’arrêté préfectoral de Déclaration 
d’Utilité Publique n°2006-68-14 du 9 mars 2006 définit un périmètre de protection immédiat, un 
périmètre de protection rapproché et une zone de vigilance d’un rayon de 500 m autour du captage, 
plus large que les périmètres de protection. 
 
Service gestionnaire : Agence Régionale de Santé Centre - Cité Coligny - 131, rue du faubourg 
Bannier - BP 74409 - 45044 Orléans cedex 1 
 
 
 
2. Servitude JS1 Servitudes de protection des installations sportives 
 

Protection des installations sportives subventionnées par des personnes morales de droit public : 
 

- plateau d’éducation physique et sportive dans le centre bourg ; 
- terrain de football, par institution du 30 mars 1976 ; 
- tennis, par institution du 30 mars 1981 et du 22 avril 1983. 

 
Service gestionnaire : Direction Départementale de la Jeunesse et des Sports - 28, avenue du 
Maréchal Maunoury - 41000 Blois 
 
 
 
3. Servitude EL5 Servitudes de visibilité grevant les terrains nécessaires aux routes nationales et aux 
autoroutes 
 

L’intersection des routes départementales 13 et 923, au sud du territoire communal, fait l’objet d’une 
servitude de visibilité créée par arrêté préfectoral du 20 janvier 1960. 
 
Service gestionnaire : Conseil Général - Direction des Routes - Service foncier - Place de la 
République - 41020 Blois cedex 
 
 
 
4. Servitude EL7 Servitudes attachées à l’alignement des voies nationales, départementales ou 
communales 
 

Dans le bourg de Dhuizon, les voies suivantes font l’objet d’une servitude d’alignement : 
 

- route départementale 13, par institution du 26 janvier 1874 et du 23 octobre 1899 ; 
- route départementale 18, par institution du 3 septembre 1894 et du 13 mai 1899 ; 
- route départementale 22, par institution du 1er septembre 1886 ; 
- rue de la Gare, chemin des Plantes, rue des Tuileries, rue des Chavanières, rue du Four à 

Chaux, rue du Bourg-Neuf, rue du Pré Carré et rue des Grandes Maisons, par institution du 
31 juillet 1997 et du 29 janvier 2002. 

 
Service gestionnaire : Conseil Général - Direction des Routes - Service foncier - Place de la 
République - 41020 Blois cedex 
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5. Servitude I4 Servitudes relatives à l’établissement des canalisations électriques 
 

Deux lignes électriques à haute tension traversent le territoire du nord au sud : 
 

- ligne 400 kV de Eguzon - Verger, passant par le hameau de Rotte ; 
- ligne de 225 kV de Chaingy - Eguzon - Saint-Laurent (Beauregard - Terre Noire), passant par 

le hameau du Chène. 
 
Service gestionnaire : EDF Gaz de France - Distribution Loir-et-Cher - 31, mail Pierre Charlot - BP 
3319 - 41033 Blois cedex 
 
 
 
6. Servitude PT2 Servitudes de protection des centres radioélectriques d’émission et de réception 
contre les obstacles 
 

Un relais hertzien et deux liaisons hertziennes concernent le territoire communal : 
 

- relais hertzien 41-22-006 à Villeny, avec zone secondaire de dégagement affectant Dhuizon à 
l’est du territoire communal, institution par décret du 21 juin 1979 ; 

- liaison hertzienne 41-13-004 Villeny - Tours - Chissay, en traversée est / sud-ouest du 
territoire, institution par décret du 10 août 1973 ; 

- liaison hertzienne 41-22-006 Orléans - Tours (tronçon Villebarou - Villeny), en traversée est / 
nord-ouest du territoire, institution par décret du 21 juin 1979. 

 
Service gestionnaire : France Télécom - U.P.R. Ouest / DT C.V.L. - 18-22, avenue de la République - 
37700 Saint-Pierre-des-Corps 
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B. Les autres annexes à titre informatif 1. La liste des lotissements dont les 
règles d’urbanisme ont été maintenues

 
 
 
Article L.442-9 du code de l’urbanisme - extrait 
 
« Les règles d’urbanisme contenues dans les documents approuvés d’un lotissement deviennent 
caduques au terme de dix années à compter de la délivrance de l’autorisation de lotir si, à cette date, 
le lotissement est couvert par un plan local d’urbanisme ou un document d’urbanisme en tenant lieu. 
 
Toutefois, lorsqu’une majorité de colotis, calculée comme il est dit à l’article L.442-10, a demandé le 
maintien de ces règles, elles ne cessent de s’appliquer qu’après décision expresse de l’autorité 
compétente prise après enquête publique réalisée conformément au chapitre III du titre II du livre Ier 
du code de l’environnement. (…) » 
 
 
 
Lotissements dont les règles d’urbanisme ont été maintenues au-delà de 10 années 
 

Lotissement Date de l’arrêté d’autorisation de l’opération 

Néant - 
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B. Les autres annexes à titre informatif 2. Les réseaux d’eau et d’assainissement 
et les systèmes d’élimination des déchets

 
2.1. GENERALITES 
 
LOI SUR L’EAU 
 
La loi n°92-3 sur l’Eau du 3 janvier 1992 complétée par la loi du 30 décembre 2006, a pour principal 
objectif «  la gestion équilibrée de la ressource en eau » afin d’assurer notamment : 
 

- la préservation des écosystèmes aquatiques, des sites et des zones humides, 
- la protection contre toute pollution et la restauration de la qualité des eaux souterraines et 
superficielles, 
- le développement et la protection de la ressource en eau, 
- la valorisation de l’eau comme ressource économique et la répartition de cette ressource de 
manière à satisfaire ou à concilier : 

- les exigences de la santé, de la salubrité publique, de la sécurité civile et de l’alimentation 
en eau potable, 
- la conservation et le libre écoulement des eaux et la protection contre les inondations, 
- l’agriculture, la pêche, l’industrie, la production d’énergie, les transports, le tourisme et les 
sports nautiques. 

 
Les PLU doivent prendre en compte la gestion de l’eau et les objectifs assignés par la loi. 
 
ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF 
 
La loi sur l’eau a également confié aux communes de nouvelles compétences dans le domaine de 
l’assainissement non collectif, notamment la réalisation d’un zonage d’assainissement et la mise en 
place d’un Service Public d’Assainissement Non Collectif (SPANC) pour les zones d’assainissement 
non collectif. 
 
La loi du 30 décembre 2006 oblige les propriétaires d’habitations non raccordées à un réseau de 
collecte des eaux usées à entretenir leurs installations d’assainissement non collectif et à les mettre 
en conformité d’ici 2012. Elle maintient le contrôle des installations au titre des compétences 
obligatoires des communes, soit par une vérification de la conception et de l’exécution des 
installations récentes, soit par un diagnostic de bon fonctionnement et des entretiens pour les 
installations anciennes. L’ensemble des installations devra avoir été contrôlé avant une échéance 
fixée à la fin 2012. La loi impose à compter du 1er janvier 2013 à tout vendeur de justifier du bon 
fonctionnement de son installation. 
 
DECHETS 
 
Le cadre réglementaire de la gestion des déchets est en particulier défini par le code de 
l’environnement : article L.541-1 et suivants, issus notamment de la loi du 13 juillet 1992 relative aux 
déchets. Les grands principes de la réglementation sont en particulier d’éliminer les déchets de façon 
satisfaisante pour l’environnement et la santé, de réduire la quantité et la nocivité des déchets dès la 
production, de rendre le producteur responsable, de valoriser le réemploi et de favoriser la valorisation 
énergétique, d’organiser le transport et de le limiter en distance et en volume. 
 
La transition écologique souhaitée par le Grenelle de l’environnement conduit également à prévoir une 
réduction des déchets et une augmentation du recyclage Matière et Organique. 
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2.2. LE RESEAU D’EAU 
Source : commune de Dhuizon et Agence Régionale de Santé Centre 
 
 
Planche graphique 5.4 (adduction d’eau potable) 
 
 
La commune de Dhuizon a en charge la production (captage AEP de la Belle-Etoile), le transfert et la 
distribution de l’eau potable sur son territoire. Le réseau d’eau potable s’étend depuis le cœur du 
bourg de Dhuizon et le long des axes majeurs de circulation. Il est régulièrement ponctué de poteaux 
d’incendie, les zones d’habitation principales présentant un nombre plus important de ces poteaux. 
 
Une interconnexion a été réalisée avec des communes au nord (dont la Ferté-Saint-Cyr), pour 
sécuriser et renforcer l’approvisionnement de Dhuizon, dans la perspective du projet de pôle 
touristique sur le site des Veillas. 
 
 
Captage 
 
Le forage de la Belle Etoile est situé près des terrains de sports. L’arrêté préfectoral de Déclaration 
d’Utilité Publique n°2006-68-14 du 9 mars 2006 définit un périmètre de protection immédiat, un 
périmètre de protection rapproché et une zone de vigilance d’un rayon de 500 m autour du captage, 
plus large que les périmètres de protection. 
 
Le captage de la Belle Etoile a été mis en service dans les années 1960. En 2013, 74 862 m3 d’eau 
potable ont été produits. Le stockage est assuré par un château d’eau. 
 
Le dernier contrôle sanitaire a été réalisé en février 2014 (ARS). L’eau est conforme en bactériologie 
au regard des paramètres analysés, mais de moyenne qualité physico-chimique compte-tenu d’une 
teneur en fer supérieure. 
 
 
Réseau 
 
La commune dispose d’une autorisation de captage de 130 000 m3 par an. Le projet Pierre et 
Vacances représente un besoin de 55 000 m3, ce qui entrainera un dépassement des quantités 
autorisées par l’arrêté d’autorisation du captage. L’interconnexion du réseau avec les communes au 
nord, a pour but de répondre aux besoins en approvisionnement supplémentaire. Par ailleurs, une 
bâche sera réalisée sur le site des Veillas. 
 
Le rendement du réseau de distribution est le rapport entre le volume d'eau consommé par les 
usagers (particuliers, industriels) et le service public (pour la gestion du dispositif d'eau potable) et le 
volume d'eau potable d'eau introduit dans le réseau de distribution. Il est de 97,9 % en 2012 
(www.services.eaufrance.fr). 
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2.3. LE RESEAU D’ASSAINISSEMENT 
Source : commune de Dhuizon et rapport de visite technique 2013 du Conseil général 
 
 
Planche graphique 5.5 (assainissement eaux usées) 
 
 
La commune de Dhuizon a en charge la compétence d’assainissement collectif sur son territoire 
(collecte, transport, dépollution). Le réseau de collecte et de transport des eaux usées s’étend depuis 
le cœur du bourg de Dhuizon et le long des axes majeurs de circulation. 
 
La compétence d’assainissement non collectif est attribuée à la Communauté de Communes de la 
Sologne des Etangs. Le Service Public d’Assainissement Non Collectif (SPANC) a notamment en 
charge le suivi des réalisations et le contrôle technique des systèmes d’assainissements privés. 
 
 
Stations d’épuration 
 
Deux stations d’épuration des eaux usées sont présentes sur le territoire communal : 
 

- la station d’épuration du bourg : 1 600 équivalents-habitants, en lagunage naturel (code 
Sandre : 0441074S0002), au sud-est du bourg. Mise en service en 1995. Capacité en DBO5 
de 96 Kg/j. Débit moyen journalier de 240 m3/j ; 

- la station d’épuration des Sublennes : station de lagunage naturel de 200 équivalents-
habitants (code Sandre : 0441074S0003). Mise en service en 1996. Capacité en DBO5 de 12 
Kg/j. Débit moyen journalier de 30 m3/j. 

 
 
Réseau 
 
En 2013, on compte 519 branchements pour le bourg, soit une population raccordée estimée de 1 250 
habitants, et 3 branchements pour les Sublennes. 
 
Il existe 5 postes de relevage situés sur le réseau. 
 
La gestion des eaux pluviales est assurée par un réseau unitaire (avec les eaux usées) au niveau du 
bourg de Dhuizon. A l’échelle de la commune, un réseau de fossés permet la collecte et le drainage 
naturel des eaux pluviales. 
 
 
Diagnostic bilan 24 h - 25 juillet 2013 (Sublennes) et 10 septembre 2013 (bourg) 
 
Bourg : aucune dérivation d’eaux brutes n’a été observée au niveau des deux déversoirs situés sur le 
réseau. La station a reçu une charge hydraulique correspondant à 41 % de la capacité nominale. Elle 
est faible par rapport au nombre théorique de raccordé. Dans les bassins, le taux d’oxygène dissous 
est correct. Les eaux traitées ne répondent pas aux exigences de l’arrêté spécifique de rejet. 
L’exploitation et le traitement de la station sont satisfaisants. 
 
Les Sublennes : le lagunage a reçu 3,25 m3 en 24h, soit 11 % de sa capacité hydraulique. La station a 
reçu une charge organique correspondant à 3 % de sa capacité nominale. Lors de la visite, aucun 
écoulement n’a été observé entre les différents bassins. Le lagunage ne rejetait pas d’eau vers le 
milieu naturel. 
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Schéma d’assainissement - les secteurs en assainissement individuel 
Source : synthèse étude diagnostic ANC de Dhuizon. Octobre 2008. Véolia 
 
 
Planche graphique 5.6 (zonage d’assainissement) 
 
 
La compétence d’assainissement non collectif est attribuée à la Communauté de Communes de la 
Sologne des Etangs. 
 
La commune compte 169 installations d’assainissement individuel et 147 ont été concernés par 
l’étude des systèmes existants en 2008. Il a été recensé 25 systèmes non acceptables situés en zone 
sensible (15 %) et 43 non acceptables non situés en zone sensible (25 %). 
 
 
2.4. ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF - TEXTES 
 
Arrêtés du 7 septembre 2009 fixant les prescriptions techniques applicables aux installations 
d'assainissement non collectif recevant une charge brute de pollution organique inférieure ou 
égale à 1,2 kg/j de DBO5 
 
L’arrêté a pour objet de fixer les prescriptions techniques applicables aux installations 
d'assainissement non collectif recevant une charge brute de pollution organique inférieure ou égale à 
1,2 kg/j de demande biochimique en oxygène mesurée à cinq jours (DBO5) : 
 

- principes de conception, réalisation, réhabilitation et entretien des installations, selon la nature 
du traitement ; 

- prescriptions techniques minimales applicables à l’évacuation ; 
- entretien et élimination des sous-produits et matières de vidange d’assainissement non 

collectif ; 
- cas particulier des toilettes sèches. 

 
Arrêté du 7 septembre 2009 relatif aux modalités de l'exécution de la mission de contrôle des 
installations d'assainissement non collectif 
 
L’arrêté définit les modalités de l'exécution de la mission de contrôle exercée par la commune, en 
application des articles L. 2224-8 et R. 2224-17 du code général des collectivités territoriales, sur les 
installations d'assainissement non collectif mentionnées à l'article L. 1331-1-1 du code de la santé 
publique. 
 
La mission de contrôle vise à vérifier que les installations d'assainissement non collectif ne portent pas 
atteinte à la salubrité publique, ni à la sécurité des personnes, et permettent la préservation de la 
qualité des eaux superficielles et souterraines, en identifiant d'éventuels risques environnementaux ou 
sanitaires liés à la conception, à l'exécution, au fonctionnement, à l'état ou à l'entretien des 
installations. 
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Arrêté du 7 septembre 2009 définissant les modalités d’agrément des personnes réalisant les 
vidanges et prenant en charge le transport et l’élimination des matières extraites des 
installations d’assainissement non collectif 
 
L’arrêté précise, conformément à l’article L. 1331-1-1 du code de la santé publique, les conditions 
dans lesquelles sont agréées les personnes réalisant les vidanges des installations d’assainissement 
non collectif. 
 
Les personnes réalisant les vidanges des installations d’assainissement non collectif, prenant en 
charge le transport et l’élimination des matières extraites, sont soumises à agrément préfectoral. 
 
Les opérations de vidange sont réalisées selon les prescriptions techniques adaptées à chaque type 
d’installation. Les modalités d’élimination des matières de vidange doivent être conformes aux 
dispositions réglementaires en vigueur. 
 
 
2.5. LE SYSTEME D’ELIMINATION DES DECHETS 
 
 
En Loir et Cher, un plan d'élimination des déchets et assimilés a été approuvé par arrêté préfectoral 
en date du 7 juin 2001. La commune de DHUIZON fait partie du secteur IV du Plan Départemental 
d'Ordures Ménagères où la filière de traitement des déchets est mixte (compostage et incinération). 
 
La commune de Dhuizon est adhérente du Syndicat Intercommunal d’Elimination des Ordures 
Ménagères du Groupement de Mer qui regroupe 46 communes. Le SIEOM assure la collecte des 
ordures ménagères, y compris la collecte sélective du verre et des journaux – magazines et la mise en 
place et la gestion de la collecte sélective des emballages ménagers, le traitement des ordures 
ménagères, et la gestion des déchetteries. 
 
La collecte des ordures ménagères est assurée en régie selon le mode en porte à porte sur toutes les 
voies publiques et privées ouvertes à la circulation publique : bac à couvercle jaune réservé aux 
emballages ménagers (bouteilles plastiques, briques alimentaires, boîtes métalliques et cartonnettes) 
et bac vert pour la collecte des ordures ménagères. 
 
L’incitation au tri sélectif est relayée sur le site Internet de la commune. 
 
La collecte du verre et du papier s’opère par apport volontaire dans des conteneurs. La commune met 
à disposition des containers verre/papier rue de la gare à proximité du terrain de boules et au niveau 
du rond-point de la déchetterie. Les habitants ont également accès à la déchetterie de Dhuizon. 
Ouverte le lundi et le mercredi de 13h30 à 17h30, la déchetterie est également accessible aux 
dhuizonnais le vendredi après-midi de 13h30 à 17h30 et le samedi de 8h00 à 12h00. 
 
Les ordures ménagères sont éliminées à l’usine d’incinération de Vernou-en-Sologne alors que les 
emballages ménagers sont triés au centre de tri de la société SOCCOIM Onyx implanté sur la 
commune de Mur-de-Sologne. 
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2.6. LE SDAGE LOIRE-BRETAGNE 
Source : www.gesteau.eaufrance.fr 
 
La loi n°92-3 sur l’Eau du 3 janvier 1992 complétée par la loi du 30 décembre 2006, affirme la 
nécessaire gestion équilibrée de la ressource en eau et institue le Schéma Directeur d’Aménagement 
et de Gestion des Eaux (SDAGE). 
 
Le SDAGE délimite les périmètres des sous-bassins correspondant à une unité hydrographique dans 
laquelle le SAGE peut être élaboré. Pour chaque unité hydrographique, le SDAGE indique les 
problèmes locaux particuliers auxquels le SAGE devra apporter les solutions appropriées. Le SAGE a 
notamment pour objectif de traiter les questions relatives à la gestion et à la protection de la ressource 
en eau potable, aux ruissellements, à la gestion des écoulements hydrauliques et à la protection des 
milieux naturels sensibles. 
 
Le SDAGE a été approuvé pour la période 2010-2015, le 15 octobre 2009 par le comité de bassin et 
le 18 novembre 2009 par le préfet coordonnateur de bassin. Il s’est notamment fixé comme objectif 
que 61 % des cours d’eau soient en bon état écologique d’ici 2015 contre environ un quart 
actuellement. 
 
Les actions du programme de mesures relèvent de 5 grandes catégories (source : www. eau-loire-
bretagne.fr) : 
 

1. les pollutions des collectivités et des industriels,  
2. les pollutions d'origine agricole,  
3. la morphologie,  
4. l'hydrologie,  
5. les zones humides. 

 
Les orientations fondamentales (source : www. eau-loire-bretagne.fr) : 
 

1. repenser les aménagements de cours d’eau, 
2. réduire la pollution par les nitrates, 
3. réduire la pollution organique, 
4. maîtriser la pollution par les pesticides, 
5. maîtriser les pollutions dues aux substances dangereuses, 
6. protéger la santé en protégeant l’environnement, 
7. maîtriser les prélèvements d’eau, 
8. préserver les zones humides et la biodiversité, 
9. rouvrir les rivières aux poissons migrateurs, 
10. préserver le littoral, 
11. préserver les têtes de bassin versant, 
12. réduire le risque d’inondations des cours d’eau, 
13. renforcer la cohérence des territoires et des politiques publiques, 
14. mettre en place des outils réglementaires et financiers, 
15. informer, sensibiliser, favoriser les échanges. 
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41 rue d’Auvergne – CS 1820 – 41018 BLOIS CEDEX
Téléphone : 02.54.55.78.79 – Fax 02.54.74.29.20

PREFECTURE DE LOIR-ET-CHER

DIRECTION DEPARTEMENTALE
DES AFFAIRES SANITAIRES ET SOCIALES
service santé-environnement

ARRÊTÉ n° 2006-68-14

• régularisant le forage d’adduction publique de « Belle Etoile » à Dhuizon
au titre des articles L.214-1 à L.214-4 du code de l’environnement,

• instaurant un périmètre de protection autour du dit forage,
• autorisant la commune suscitée à utiliser l’eau prélevée à des fins de

consommation humaine, au titre du code de la santé publique.

Le préfet de Loir-et-Cher,

Vu le code de l’environnement en ses articles L.214-1 à L.214-4, et L.215-13,

Vu le code de la santé publique en ses articles L.1321-1 à L.1321-3, et R.1321-1 à D.1321-68,

Vu les décrets n° 93-742 et n° 93-743 modifiés du 29 mars 1993 pris en application des articles
L.214-1 à L.214-6 du code de l’environnement,

Vu les arrêtés du 6 mai 1996 fixant les prescriptions techniques et les modalités de contrôles des
dispositifs d’assainissement non collectif, ainsi que l’article L.1331-1 du code de la santé publique
qui impose que ces systèmes soient « maintenus en bon état de fonctionnement »

Vu les arrêtés ministériels du 11 septembre 2003 fixant les prescriptions générales applicables aux
prélèvements soumis à autorisation, et aux sondages, forage, création de puits ou ouvrage souterrain
soumis à déclaration, en application des articles L.214-1 à L.214-6 du code de l’environnement et
relevant des rubriques 1.1.0, 1.1.1, 2.1.0, 2.1.1 ou 4.3.0 de la nomenclature annexée au décret n°93-
743 du 29 mars 1993 modifié,

Vu l’arrêté ministériel du 1er juillet 2004 fixant les règles techniques et de sécurité applicables au
stockage de produits pétroliers dans les lieux non visés par la législation des installations classées ni
la réglementation des établissements recevant du public,

Vu l’arrêté du préfet de région Centre en date du 26 juillet 1996 portant approbation du schéma
directeur d’aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) du bassin Loire-Bretagne,

Vu la délibération du conseil municipal de Dhuizon du 8 septembre 2005 sollicitant :
- la mise en œuvre de la procédure dite « simplifiée » pour la protection du forage du « Belle

Etoile » à Dhuizon  ,
- l’autorisation d’utiliser l’eau prélevée à des fins de consommation humaine pour alimenter

le réseau d’adduction de la commune,
- la régularisation du dit forage au titre de la loi sur l’eau du 3 janvier 1992,



Page 2/4

Vu l’arrêté préfectoral n° 97-170 du 22 janvier 1997 désignant monsieur de Bretizel comme
hydrogéologue agréé chargé de proposer des périmètres de protection pour le captage de la
commune,

Vu le rapport de l’hydrogéologue agréé établi en mars 2000 portant sur la délimitation des
périmètres de protection du forage précité et sur les prescriptions qui y sont applicables,

Vu le rapport du directeur départemental des affaires sanitaires et sociales du 16 décembre 2005,

Vu l’avis émis par le conseil départemental d’hygiène lors de sa séance du 26 janvier 2006,

Considérant que le forage concerné est antérieur à décembre 1964 et qu’il bénéficie d’une
protection naturelle permettant efficacement d’assurer la qualité des eaux qui en sont extraites,

Considérant le relevé de décisions de la réunion du 3 mars 2005 relative aux procédures
simplifiées d’instauration des périmètres de protection des captages antérieurs à 1964, classant le
forage de Dhuizon dans les ressources pouvant bénéficier de la dite procédure en raison de son
contexte géologique et environnementale favorables et de sa bonne qualité d’eau,

Considérant que le projet d’arrêté a été soumis au pétitionnaire,

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture,

ARRÊTE

Article 1er – Autorisation de prélèvement
La commune de Dhuizon est autorisée, dans les conditions définies par le présent arrêté, à
poursuivre l’exploitation de son forage d’adduction publique situé au lieu dit « Belle Etoile » sur le
territoire de la dite commune .

Article 2 – Utilisation des eaux à des fins de consommation humaine
La commune de Dhuizon est autorisée à utiliser l’eau du forage visé à l’article 1er, à des fins de
consommation humaine.

Article 3 – Ouvrages de prélèvement
Le présent arrêté vaut autorisation au titre des articles L214-1 à L214-6 du code de
l’environnement.
Les caractéristiques de l’ouvrage sont les suivantes :

3.1. Situation
Le forage dénommé « Belle Etoile », réalisé en juin 1958, est situé sur la parcelle de
référence cadastrale section AE n°130 à Dhuizon.
Ses coordonnées Lambert II étendu (référentiel IGN SCAN25) sont les suivantes :

x : 549,125 km y : 2288, 150km z : + 129 m

Son numéro d’indice national BSS est : 0429-7X-0001

3.2. Caractéristiques
Il est d’une profondeur de 110 mètres et capte l’aquifère des calcaires de Beauce sous
Sologne.

3.3. Equipement
Un dispositif de comptage des volumes sera posé en amont des installations de
traitement .
La tête de forage sera conçue pour éviter toute pénétration d’eau de ruissellement, elle
sera notamment abritée par une construction dont l’accès supérieur se fera par un capot
coiffant cadenassé.
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3.4. Caractéristiques maximales d’exploitation
Les dispositions du présent arrêté valent tant que l’exploitation du forage n’entraîne pas
un prélèvement supérieur à 35 m3/h , 700 m3/j (sur 20h) et 130 000 m3/an.

Article 4 – Traitement de l’eau
L’eau captée par cet ouvrage subit un traitement de désinfection avant distribution.
Dans le cas d’une modification significative de la qualité de l’eau brute, mettant en cause
l’efficacité du traitement, la présente autorisation est à reconsidérer.

Article 5 – Contrôle de la qualité de l’eau
Le pétitionnaire doit se conformer en tous points au programme de contrôle réglementaire de la
qualité de l’eau.
Des analyses complémentaires peuvent être demandées par la DDASS dans les cas définis par la
réglementation en vigueur. Elles seront financées par la collectivité.

Article 6 – Modification – exploitation – surveillance
6.1. Tout projet de modification de l’ouvrage, de son mode d’utilisation (structure de

l’ouvrage, système de pompage, débit prélevé…) ou du traitement de son eau, de
nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier, doit être porté,
avant réalisation, à la connaissance du préfet, avec tous les éléments d’appréciation.
S’il y a lieu, des prescriptions complémentaires seront fixées.

6.2. Tout changement relatif à la collectivité ou à l’exploitant doit être communiqué aux
services de la police de l’eau et du contrôle sanitaire dans un délai de trois mois par le
nouvel exploitant ou maître d’ouvrage.

6.3. Tout incident ou accident intéressant l’installation, de nature à porter atteinte à l’un des
éléments énumérés à l’article L211-1 du code de l’environnement, doivent être
déclarés au préfet dans les conditions prévues par la réglementation en vigueur.
La personne à l’origine de l’incident ou de l’accident et le maire sont tenus de prendre
toutes dispositions pour mettre fin à la cause du danger ou d’atteinte au milieu
aquatique, évaluer les conséquences de l’incident ou de l’accident et y remédier.

6.4. La cessation définitive, ou pour une période supérieure à deux ans, de l’exploitation du
forage ou son changement d’affectation, doit faire l’objet d’une déclaration par la
collectivité - maître d’ouvrage auprès du préfet dans le mois qui suit la cessation
définitive, l’expiration du délai de deux ans ou le changement d’affectation.

Article 7 – Périmètre de protection immédiate (PPI)

7.1. Délimitation
Un périmètre de protection immédiate est établi autour du captage concerné. Il
correspond à une partie de la parcelle de référence cadastrale section AE n°130
(rectangle de 40 mètres sur 28 mètres d’emprise) sur la commune de Dhuizon.

7.2. Prescriptions
A l’intérieur de ce périmètre de protection immédiate, les prescriptions suivantes
doivent être respectées :

- terrain clos (clôture difficilement franchissable et d’une hauteur minimale de 2
mètres) avec portail fermé à clé,

- sol non imperméabilisé entretenu mécaniquement sans engrais ni pesticides,
- interdiction d’installation, construction, activités ou dépôt de matériels et

produits autres que ceux strictement nécessaires à l’exploitation et à l’entretien
de la station,

- interdiction en particulier de pose d’antennes sur le haut du château d’eau.
Seules celles destinées aux services d’urgence (SAMU, SDIS) pourront le cas
échéant, être autorisés par le préfet après dépôt d’un dossier justificatif.
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Les travaux réalisés en bordure de périmètre de protection immédiate ne doivent
conduire ni à la stagnation des eaux pluviales ni à un écoulement vers ce périmètre.

Article 8  - Zone de vigilance
Une « zone de vigilance » d’un rayon de 500m est définie autour du captage.

A l’intérieur de cette zone :
- Les canalisations et ouvrages de transport des eaux usées d’origine domestique ou
industrielle, qu’elles soient brutes ou traitées, doivent être étanches.
Un passage caméra permettant de vérifier l’étanchéité sera réalisé dans les 2 ans
suivant la signature du présent arrêté, puis tous les 10 ans. Un rapport d’inspection
faisant apparaître les éventuels désordres constatés et les travaux nécessaires pour y
remédier, sera établi et transmis sans délai à l’autorité administrative compétente
(DDASS).
En cas de désordres constatés, les travaux préconisés devront être effectués.
- Les dispositifs d’assainissement non collectif seront vérifiés et mis en conformité
avec la réglementation en vigueur.
- Les cuves à fioul des habitations seront vérifiées et mise en conformité si
nécessaire avec la réglementation en vigueur.
- L’occupation du sol sera maintenue dans les conditions actuelles lors des révisions
des documents d’urbanisme, notamment en ce qui concerne les espaces boisés.
- toute création de forage ou de puits devra faire l’objet d’un suivi particulier de la
part de la collectivité, en liaison étroite avec les services en charge de la police de
l’eau.

Article 9 - Vulnérabilité de la collectivité au regard de son alimentation en eau
La commune de Dhuizon devra, dans un délai de 18 mois compter de la notification du présent
arrêté, proposer une (ou des) solution(s) pour réduire la vulnérabilité de son alimentation en eau
(interconnexions avec La Ferté St Cyr, Montrieux,…)
 Cette proposition devra être assortie d’un calendrier prévisionnel de réalisation, lequel ne pourra
excéder un délai de mise en œuvre de plus de 3 ans à compter de l’acceptation des dites solutions.

Article 10 - Information du public
Le présent arrêté est inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture.
En vue de l’information des tiers :
1°) une copie du présent arrêté est déposée en mairie de Dhuizon et pourra être consultée.
2°) une copie du présent arrêté est affichée en mairie de Dhuizon pendant une durée minimum d’un
mois.

Article 11 – Exécution
Le secrétaire général de la préfecture, le directeur départemental des affaires sanitaires et sociales,
le directeur départemental de l’agriculture et de la forêt, le directeur départemental de l’équipement
et le maire de la commune de Dhuizon sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution
du présent arrêté.

Blois, le 9 mars 2006

SIGNE

le préfet
Pour le Préfet et par délégation,
Le Secrétaire Général
Thierry BONNIER

Délais et voies de recours :

La présente autorisation peut être déférée au Tribunal Administratif d’Orléans.
Le délai de recours par le pétitionnaire est de deux mois à compter du jour de la notification de l’arrêté et pour les
tiers à compter de la publication ou de l’affichage de l’arrêté.
En ce qui concerne l’autorisation prévue à l’article 3, le délai de recours est de 4 ans à compter de la publication
ou de l’affichage de l’arrêté.




